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CONTENU ET PORTEE DU P.A.D.D. 
 

La loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » du 13 décembre 2000 modifiée par la loi « Urbanisme et Habitat » Řǳ н ƧǳƛƭƭŜǘ нлло ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ « Projet 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ » (P.A.D.D.) dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs définit les orientations générales ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ retenues par la commune dans le respect 

du principe de développement durable. 

Ce principe vise à satisfaire les besoins de développement des générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs.  

 

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ ƛƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ : 

¶ [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement et du cadre de vie ; 

¶ [ΩŞǉǳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ; 

¶ [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

 

±ŞǊƛǘŀōƭŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ tΦ!Φ5Φ5Φ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ globale et coordonnée les données 

environnementales, sociales et économiques concernant la commune pour définir sŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 

de déplacements, de paysages et de patrimoine. 

 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ aşƳŜ ǎƛ 

la loi « Urbanisme et Habitat η Řǳ н ƧǳƛƭƭŜǘ нлло ŀ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Řǳ tΦ!Φ5Φ5ΦΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ donnent à la commune un 

cadre de cohérence pour les différentes actions et opérations, publiques et privées, tout en garantissant la diversité des fonctions urbaines prévues par la loi. 

 

Le P.A.D.D. doit être un document simple, accessible à tous les citoyens et doit permettre un débat clair en Conseil Municipal. 
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ELEMENTS DE CADRAGE 
 

¶ SAINT-CLAR DE RIVIERE est une commune de 1 220 habitants en 2008Σ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 1 007 hectares. Elle accueille principalement un tissu de maisons 

individuelles à la fois autour du noyau du centre-bourg et le long des principales voies desservant le territoire communal. 

 

¶ {ƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ fortes pressions foncières sur son territoire encore riche en espaces 

non bâtis. 

 

¶ La commune présente trois visages : dΩǳƴ ŎƾǘŞ ǎƻƴ centre-bourg traditionnel implanté le long des voies et orienté autour de la place centrale triangulaire, lieu de 

rencontres et de vie du territoire Τ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞΣ ƭΩurbanisation nouvelle, implantée sous la forme de lotissements pavillonnaires et de petits habitat groupés ; et 

enfin, ƭΩespace agricole et naturel aux limites de la ville. 

 

¶ Saint-Clar de Rivière présente des possibilités importantes de développement dans le domaine des commerces de proximité et dans les services à la personne. De 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ qualité des équipements culturels, sportifs et de loisirs à destination de la population. 

 

¶ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǊŜŎǳƭ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƳŀǊǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǇŞƴŝǘǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ƧŜǳȄ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

changements de paysage qui procurent un cadre de vie particulier au territoire.  

 

¶ Les espaces boisés sont relativement nombreux sur le territoire mais les évènements climatiques les ont fortement marqués. De larges surfaces sont actuellement 

au stade de friches ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦΦ [ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ valoriser ces espaces ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ cheminement 

doux permettant ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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LES ORIENTATIONS GEN9w![9{ 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 5Ω¦w.!bL{a9 
 

Le diagnostic stratégique a mis en évidence plusieurs enseignements, en termes ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƭƻǳǊŘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻn de la commune de SAINT-

CLAR DE RIVIERE.  

 

SAINT-CLAR DE RIVIERE a une vocation essentiellement résidentielle mais conserve un caractère ǊǳǊŀƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ vallonné. 

 

Le centre-bourg, un lieu à forte valeur collective, regroupe certains petits services. Les activités privilégient une installation à proximité des grands axes de  

communication.. LΩŞtalement ǳǊōŀƛƴ ŀ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭs et 

agricoles. 

 

Danǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ SAINT-CLAR DE RIVIERE se déclinent selon quatre principes directeurs : 

 

 

 aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et poursuivre le dynamisme démographique communal, Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳmunal durable ; 

 

 Pérenniser et renforcer le tissu économique et de services, ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ de qualité pour la population ; 

 

 Promouvoir les modes doux sur la commune, en développent les infrastructures piétonnes et cycles et en valorisant leur utilisation ; 

 

 Préserver les espaces naturels et agricoles sur le territoire, Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ des 

milieux et de conservation de la biodiversité. 
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ORIENTATIONS GENERALES DU PADD ACTIONS/RECOMMANDATIONS/ILLUSTRATIONS 

 

0 MAITRISER LΩURBANISATION ET POURSUIVRE LE DYNAMISME DEMOGRAPHIQUE COMMUNAL 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ : 

ü Accueillir de nouveaux habitants dans un objectif de 2 910 Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2030 (évolution basée sur la croissance moyenne annuelle entre 1999 et 2011). 

ü Prévoir des capacités foncières suffisantes sur le territoire Υ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 30 logements 

par an et une consommation foncƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 40 hectares Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло0. 

ü !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ 

des quartiers centraux. 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ : 

ü Assurer une gestiƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ; 

ü !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ мр҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǘŜƭ ǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ 

ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[I ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ aǳǊŜǘŀƛƴΦ 

ü Respecter ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ /ŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Toulousaine : 10 logements/ha pour les projets situés hors pôles de services et 

noyaux villageois ;  

ü 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴǘŜǊǎǘƛǘƛŜƭǎ ŀǾŀƴǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

 

ü Favoriser une urbanisation respectant les principes du développement durable 

(efficience énergétique, orientation bioclimatique des constructions, bâtiments 

basses consommations, bâtiments HQE,...). 

 

 

 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞƭŀōƻǊŀƴǘ ǳƴŜ 

planification offrant des disponibilités foncières à proximité des 

équipements, commerces et services à la population. 

¶ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ ŘŜǾǊŀ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

population en relation avec les principes du développement 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ /ŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!gglomération 

Toulousaine. 

¶ Le règlement du PLU fixera pour chacune des nouvelles opérations 

un pourcentage minimum de logements sociaux à réaliser, soit 15% 

ǘŜƭ ǉǳΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ aǳǊŜǘŀƛƴΦ 

 

 

¶ Afin de maîtriser Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭes espaces 

interstitiels seront classés en zones AU ou AU0 soumises à 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation. Cet outil 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǇƘŀǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

des consommations eȄŎŜǎǎƛǾŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
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